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Visite de terres  
Pour potentiels lieux-test 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de l’ETA, présentation des terres par le propriétaire et perspectives 

envisageables. 

1ère partie : description des terres 

Surface (dont surface cultivable) :  

 

Culture actuelle : friche, culture annuelle, pérenne… 

 

 

Accès à l’eau (point d’eau) :  

 

Précédent culturaux (sur les 3 dernières années) :  

 

 

 

Amendements réalisés année N et N-1 :  

 

 

Certification agriculture biologique : oui/non 

 

Type de sol (si possible analyse de sol) :  

  

Nom du propriétaire :    Date d’entretien :  

 

Coordonnées du propriétaire :   Si différente, adresse des terres :  

Adresse : 

 

Tél :  
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Aménagements disponibles (serres, local, pompe, outils…) : 

 

 

 

 

 

PAC : déclaration actuelle, aides sur les parcelles (DPU…) : 

 

 

 

Localisation des terres :  

PLU : zone constructible, zone naturelle (pour savoir si on peut mettre des serres ou non) … 

 

 

 

Cadastre : noms et localisation des parcelles, zone de servitude, chemins, rivières, haies 

 

 

 

Risque d’inondation/humidité du sol : 

 

 

Schéma des parcelles :  
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2ème partie : perspectives  

Culture(s) envisageable(s) : 

 

 

Possibilité de construction (serre, local de stockage…) : 

 

 

Mode de mise à disposition envisageable (commodat, bail rural) :  

 

 

Durée de la mise à disposition envisageable :  

 

 

Disponibilité : 

 

Lieu d’habitation à proximité :  

 

 

Accompagnement technique éventuel :  

 

 

Signature du propriétaire :     Signature du représentant GdeP :  


